
 
 

 

 
 
 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à 

l'Hôtel de Ville, dans la salle ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. REYNIER C. PERARD F. PELOUX N. CODOUL B. LAUGIER N. 

LOUVION C. TOUCHE C. GARCIN F. GALLO C CLARES P. BOY JP. GALANTINI V. JOURDAN E. ODDOU S. MUNS A. SCHMALTZ E. 

PAYAN L. MORARD S. PICHON H. CLEMENT JL. JAFFRE S. FERAUD S. 
 

PROCURATIONS : MM/MMES. BRUNET M. à SPAGNOU D. RODRIGUEZ C. à TEMPLIER JP, GHERBI C. à CODOUL B. SEBANI S à 

FERAUD S. 

 

ABSENT EXCUSE : DERDICHE C. 
 

M. Hugo PICHON est élu secrétaire de séance.   

 
 2025-06-20-SC 

 
 
Objet : Signature d’une convention de don d’un tableau intitulé « Pigeonnier dans les lavandes » entre la commune 
et le donateur, Jean-Marc GUILLAUME, propriétaire de l’œuvre. 
 

Le rapporteur informe l’assemblée que monsieur Jean-Marc GUILLAUME, artiste peintre, domicilié à 244 Carraire de 

Delvieux sud– 83860 Nans les Pins souhaite faire un don à titre gracieux à la ville de Sisteron un tableau (1) d’une valeur 

de 1.500,00 €.  
 

Description du TABLEAU Dimensions 
Valeur 

financière 
TOTAL 

Intitulé « Pigeonnier dans les lavandes »  65x54 cm 1.500 € 1.500 € 

 

Il y a lieu d’établir une convention de don (annexée à la présente délibération) dans laquelle sont fixées les modalités 

d’usage et de diffusion de l’œuvre par la ville de Sisteron. 

 
 Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal A l’UNANIMITÉ par 28 voix POUR, 0 CONTRE et 0 ABSENTION, 
 

 

ACCEPTE d’intégrer l’œuvre donnée à titre gracieux par son propriétaire Jean-Marc GUILLAUME, d’une valeur totale de 

1.500 € (mille cinq cent euros) à l’actif communal. 
 
AUTORISE monsieur le maire à signer la convention relative au don consenti à titre gracieux d’un tableau (1) et toutes les 

pièces relatives à ce dossier.  

 

 

Pour copie conforme, 

Le Maire, 

Daniel SPAGNOU 

 

 
Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 
  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         24 

 Procurations               :          4 

Séance Ordinaire du 21 JUILLET 2025 VOTES                      :         28 

 POUR                        :         28 

L’an deux mille vingt-cinq CONTRE                   :          0 

Et le vingt-et-un du mois de JUILLET ABSTENTIONS        :          0 

 Date de convocation   : 15/07/2025 


